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exacte. 4° Genre des cours déjà suivis et quand. 5° Pour les cours de natation,
l'attestation des autorités scolaires relativement à l'enseignement de cette branche
(régulier ou qui va être introduit).

Pour faciliter la participation de tous ces cours, le Département militaire
verse les indemnités suivantes :

6 fr. par jour, et 4 fr. par nuit, pour autant que le domicile de l'intéressé
ne soit pas au lieu du cours.

Les frais de voyage aller et retour, par la voie la plus directe, en IIIme cl.
sur les chemins de 1er, en IImo classe sur les bateaux à vapeur, et pour les distances
sans moyens de communication 14 cent, par km. Pour des distances moindres
de 3 km., il ne sera pas payé d'indemnité. Les participants rentrant à leur domicile
chaque soir recevront pour chaque jour une indemnité de voyage.

L'indemnité de nuit sera payée aux participants qui ne pourraient être au
lieu de rendez-vous d'un cours le même jour, une demi-heure au moins avant
l'ouverture de celui-ci.

En cas de cours parallèles, celui le plus rapproché devra être pris en
considération.

Selon l'habitude, les diverses Directions de l'Instruction publique des
cantons seront invitées à encourager la fréquentation des cours en accordant des
subventions à leurs ressortissants. Ceux-ci, cependant, doivent faire leur demande
éventuelle personnellement.

Les inscriptions à tous les cours ci-dessus désignés sont à adresser à M. P.
Jeker, prof, de gymnastique à Soleure, jusqu'au 25 juin.

Tous les membres de notre Association sont priés de rendre leurs collègues
attentifs à la publication de ces cours, et de leur en recommander la fréquentation.

Soleure et Schaffhouse, le 15 mars 1926.

Pour la Commission technique :

Le Secrétaire : E. Wechsler. Le Président : P. Jeker.

Société fribourgeoise d'éducation

Question mise a l'étude
Les travaux des membres du personnel enseignant fribourgeois

seront remis aux rapporteurs d'arrondissements pour le 30 novembre.
Les rapports de ces derniers seront livrés au rapporteur général pour
le 31 janvier.

Le président de la Société fribourgeoise d'éducation.

SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES

Réunions mensuelles. — A Fribourg : Jeudi, 17 juin, i 2 h.
à la Villa Miséricorde.

A Bulle : Jeudi, 10 juin, à 2 h. %, à l'Ecole ménagère.
Les réunions seront ensuite interrompues jusqu'en automne.
La date de la réunion de Roment sera indiquée dans le Bulletin

du 15 juin.
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